
POLITIQUE 
ENVIRONNEMENTALE

Notre mission est de contribuer à la transition énergétique et à la 
préservation de l’environnement par le biais d’innovations permettant 
de préserver les stocks de matières premières et d’éviter les pollutions.

Notre ancrage dans l’économie circulaire, nos technologies et savoir-faire permettent 
une fabrication à faible intensité carbone de nouveaux produits énergétiques. Et en 
tant qu’entreprise d’économie circulaire responsable, nous sommes particulièrement 
attentifs à notre impact environnemental.

Ecoslops s’engage à respecter les lois environnementales de chaque pays où le 
groupe est présent, et à les appliquer, non comme un objectif ultime, mais comme 
un niveau minimum de satisfaction.

Enjeux & ambitions environnementales
Ecoslops a identifié ses impacts et ses enjeux environnementaux, et veille à maîtriser 
et à réduire ses consommations énergétiques, ses émissions dans les milieux naturels 
(eau, air, sol), ses productions de déchets ultimes, son utilisation de ressources 
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naturelles, et ses impacts sur la biodiversité. 
Ecoslops développe de nouveaux procédés, produits et services pour ses clients 
en cherchant à améliorer constamment leur efficacité énergétique et à réduire leur 
empreinte environnementale. 

A des fins de mesure et de comparaison, un bilan est réalisé et de nouveaux objectifs 
fixés chaque année.

Publication volontaire
Bien que n’étant soumis à aucune obligation légale de publication en la matière, 
Ecoslops a choisi de communiquer sur sa gestion environnementale de façon 
transparente à travers la publication annuelle d’un rapport de développement 
durable, adossé à des indicateurs de performance reconnus. 

La gouvernance en matière de responsabilité 
environnementale
Rappelée dans la politique SSEQ et le Guide de Bonne Conduite du groupe, notre 
politique environnementale engage nos employés. Elle est également communiquée  
à nos fournisseurs, de qui nous attendons un niveau égal d’engagement.
Ecoslops s’engage à sensibiliser ses employés et à encourager leur participation aux 
efforts environnementaux de l’entreprise.

La direction valide et encourage cette politique environnementale.
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